
beurre paraisse, ce qui prendra de 15 à 30
minutes, si la crème est à la tempèrature
convenable. Il ne faut pas employer d'eau
elhandtie. L'emploi d'eau t baude avec la
crème lorsqu'on la bat, est la cause princi-
pale de la blancheur du beurre en hiver. Je
suis le plan ci-dessus depuis quelques atsnes,
et je manque rarement de faire du beurre
aussi beau et aussi jaune en hiver qu'en été.

Cornidons.-On choisit de petits corni-
citons verts et aussi sains que iossible; on
les met tremper dans un mulanpe d'eau et de
bière, jusqu'à ce qu'ils jaunissent; on les
remue deux fois pjar jour, autrement, ils s'a-
mnoliraient. On les ôte de l'eau quand ils
sont jaunes, et on les couvre d'une grande
quantité de feuilles de vigne ; on met l'eau
sur le feu: quand elle bout, on la verse sur
les cornichons on renouvelle cette opéra-
tion quatre oit cinq fois, jusqu'à ce qu'ils
deviennent d'un beau vert ; on a soin de
mettre dessus beaucoup de feuilles de vigne,
et de couvrir le vase d'un linge et d'un plal,
afins d'empêcher l'évaporation et île les faire
devenir verts bien plus tôt ; alors on les fait
égoutter sur su tamis, et on prêpare la ma-
rinade suivante ; on met sur deux pintes île
vinaigre blane, une demi-once de macis,
douze clous de girolle, une once de gingem-
bre coupé par tranches, une once de poivre
noir et une poignée île sel. On fait bouillir
tout cela ensemnble pendant cinq minutes ; on
le verse bouillant sur les cornichons; on les
laisse refroidir, et on les couvre bien avec un
parchemnm. On peuit s'en servir aussitôt
qu'on en a besoin. On peut aussi les mari-
ner avec du vinnigre de bière ou dIu vinaigre
distillé, ess y ajoutant quelques gousses d'oil
ou d'éclalottes.

Seigle, smandre dle le conserver.-Un
des inoyens les plus sûrs peuir conserver le
seigle, et le sauver des insectes et des rats
est île ne pas l'éplucher. Il faut seulenetil
le séparer le la pile, après qu'il a été bat-
tu, et le séparer d'avec elle dans les greniers.
Es cet état il se garde très longtemss sans
éprouver la moindre altération. On le
"araitit ensuite les rats et des souris, en
jetlant sur le tas île la vigne sauvage et de
la viorne. L'odeur de ce bois tient ces nsi-
inaux nuisibles à une grande distance.

PRIX EN GOSs Atu NARCHi DE toN'rRfAeL
Taux auexquels les Prohitits sont adetés

<les Cultivateurs.
Foin, les 100 bottes, de 10 à $I21.
Paille, do de 6 à $74.
ESuf, les 100lbs., de 4 à $7.

Porc, do de 7 à $9.
Mouton, la carcasse, de 3 à $7.
Veau, do de 3 à $7.
Blé, point an iarché.
Orge, le minot, de 3s. 9d. à 4s.
Avoine, do de ls. 3d. à 2s. tid.
Pois, do de 4s. 6d. à 4s. 7&d.
Beurre salé, la lb., 10d.
Beurre frais, do, ls. 3d. à ls. 6d.
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Imliportnt pour les Cilllivitciirs
CONCOURS DE CHARRUES.

ECONCOUitSdeClHA[tltUESouPARTIE
DE LABOULt ANNUEL, sous la direction

de la SOCIF.TE d'AGRICULTURE du COMTWE'
dc MONTREAL, aura lieu sur la FEMEIC de
Mme. JAMES MILLS, Côteau Si. Pierre, Chemin
du haut de Lachime, i 4 milles de la Ville, le
VINGT-SIX d'OCTOBR E courant, où, à part des
Prix à adjuger sur les fonds de la Société, il sera
donné une Bourse de QUARANTE PIASTitES
à.gagner par des Laboureurs résidatit dans la Pro-
vimce du Canada, pourvu que plus d'un Laboureur
résidant hors des limites du Comté de Montréal.
concourent pour tel Prix, mais non autrement. Si
plusieurs Laboureurs résidant hors des limites diu
Cmité s'ineriveiit. comme Conemurrens, et qu'un La-
boureur du Coité gagne la Bourse, ce Laboureur
aura aussi droit au Premier Prix dans sa Classe.

La Liste des Prix à adjuger sur les Fonds de la
société sera publiée aussitôt après la première As-
semblée Mensuelle.

Les Charruei devront être sur le Terrain à NEUF
heures du matin.

JAMES SallTI,
Secrétaire de la Société

d Agriculture du Comté de Montréal.
Montréal, 1er oct., 1851.

ARBRES
FRUITIERS SUPÉlUEURS.

U N ASSORTIM ENT CHlOSI des diférenites
sories les mieux adaptées à ce climat, à ven-

dre chez GEO. MKEIUCACH E, hue Plartenais,
Fauboiurg le Québec, et par le Soussigné, à Sumin-
uer-luit, (ci-devant s. NlcGregor,) Rue Guy,

hemn de la Côte des Neiges.ýIN UDJIOIlN AULD).
Montréal, 2 Oct., 1854.

A VENDRE
U N IIELIER île SOUTI10WN et un TAU-

REAU d'AYItSHIltE de pursang, tousdeux
importés l'année dernière. Pour plus amples ren-
seignemens, on pourra s'adresser à l. DUNS-
CtM), Président de la Scelété d'Agriculture de
Québec.

Qiléro, 21 Se-pt., 1854.
N.f. Ces deux animaux oaît remporté des Prix.

à la dernière Expiositionî Prov.neiale.

IMPRESSION ET RELIURE.
L E Soussigné exécule avec Irolrreté et diligence

toutes s-rtes d'Impressions, telles que.
(.ivres, Catalogues, Listes de Prix, Etiquettes pour
Exipositions d'A nimsaux, &e. Il Relie aussi. soit îles
Livres Imprimés, sot îles Livres liasues, tels que,

iGranids-Livres, Journaux, &c.
IL RAMSAY,

Bureau du Journal du Cilliriiiir, Montréal.

MAGASIN EN GROS DE PAPIER.
Le Soussigné à en main uie grande collection

Aniglaise et étrangère (le Papiier à Ecrire, ù Des-
siner et à Envelopes, choisi par lii-nîme dans les
marchés anglais, écossais et francais. Il a tussi un
amIe assortimentt de Livres de Comptes, de toutes
grandeurs et réglés d'après différents mmodes ; livres
d'Ecoles Anglais ; Bibles, Livres de Prières, etc.

IIRW IAISAY.
Rue St. Fran ·ois-Xavier.

Montréal, 28 avril 1854.

A CEUX QUI ANNONCENT.I A grande circulation à laquelle le Journal du
f Cultivaleur est parvenu, esi fait un excellent

medium ou moyen de correspondre avec le public.
Le taux psour annonces ou vertissemeis, n'est que
de six sous par ligne pour la 1ère insertion.

Buîreau du eornal du Cullialeur,
Rue SaintFrançois-Xavier.

NOTICE
ST par les présentes donné aux Censitaires des
Seigneuries de Lauzon. Sillery, Notre-Dame-

des-Anges, St.-Gabriel, Belair, Batiscan, Cap de la
Magdeleine, Laprairie, et à ceux des Fiefs et Ar-

rière-FiefLsîîpprtenant à Sa Majesté, situés dans
la Cité de Québec, la Ville des Trois-Rivièes et
leurs Banlieues ou dans aucune autre partie du Bas-
Canada, que Sois Lxcellence l'Administrateur du
Gouvernement, désirant faciliter le changement de
tenure dans ces Seigneuries et Fiefs, a ordonné, de
l'avis de Sois Conseil, que tout acquéreur qui, sous
un mois de la date de son acquisition, demandera à
commuer et commuera la tenure de la propriété
acquise, conformément au Statut provincial de la
10 h 11 Vict. ch 111, obtiendra la remise des Lods
et Ventes dus sur son acquisition, pourvu qu'il paie
comptant l'indemnité fixée par la loi, ou au moins
vingt-eing louis, si la propriété est située dans la
Cité et lanlisue de Québiee; et douze louis dix
scliellings, si elle est cr dehors île ces localités, lors-
que la dite indemnité excédera les dites sonmes res-
pectivemnent.

A. N. MORIN,
C'oiiiri.iaiir. tics Terres lie le Curonne.

Département les Terres le la Courone, C nn
Québec, 29 Mai, 1854. 1 July

1854.
SOCIÉTÉ D'AGRTCULTURE DU

COMTÉ DE MONTRÉAL.
1 ES Souscripteurs aux fonds sie cette Société

-À sont avertis que DEUX TAURIEAUX pure
race Ayrshire (thorough bred Ayrshire) eut été iii-
porés, et que l'n est tenu à la Petite Cote, dans
la Paroisse de Molntreal, aux Elables de John Drmis,
fesier, et l'aute dlants la Paroisse de Lachine, aux
Etables de James Povley Daves, Ecer.

Chique iNeiibhre de lis Société pour l'aniée our-
asileil le droit île requérir gratis. l'usage dle l'uts de
ces deux Taureamx paur une Vaehe; osais il devra
payer la somme île 39 9J. pour chaque autre Vache.

Ceux qui ie sont pas Meibres devront payer la
somme de 5s pour chaque Vache.

Les Membres sont pries d'civoyer leur Carte de
MSembre, et d'envoyer aisi 'rgemnt avec la seconde
ou Chaque autre Vache dans le cas ou plus d'une
serait envoyée, parceque la somme ci-dessus sera
strictement exigée d'avance.

Par ordre,
JAMES SMITH, Secrétaire.

Moniréal, 1 Juillet, 1854.

AVIS AUX CULTIVATEURS.
S'ARSURANCE MUTUELLE CONTRE'le

FEU du Comté de Montréal, assure dans
tout le Dasu-Caiala, les propriétés des Cultivateurs
à 5s. par .C100, pour trois ans, &c. ·

S'adresser ais bureau rue Si. Sacrement a Mon-
tréal. aux Ageits dans les Campagnes, ou aux
Directeurs soussignés :-

WVm. Macdonald, Eer., Président, à Lachmie.
I. H. LeMoine, " à Montréal.
Edvard Quin, 4< à la Longue Pointe.
F. M. Valois, " à la Poinme Claire.
John Doîds. . " la Petite Cote.
G. G. Gaucher, " à Ste. Genevieve.
Fri Quennîeville, " à St. Laurent.
Jos. -Lporte, i la Pointe aux Trembles

P. L. LE TOURNEUX,
Secrétaire et Tiésrier.

Montréal, 1 Juillet. 1854.
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